
1 

 CA du 11 12 2020 
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Réunion du Conseil d’Administration  

du 11 décembre2020 
Visioconférence – début de la réunion à 20h12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents  
 

Laure GRANGEON Présidente  

Olivier AUBAILLY  Membre du CA 

Valérie BLOND  Membre du CA 

Elsa CHAPOT  Membre du CA 

Bryan FLORET  Membre du CA 
 
Maryvonne GIRARDIN Membre du CA  
 
Raphaël HERTZOG Membre du CA  
 
Dominique MONNIER Membre du CA 

Jean-Brice MONTAGNON Membre du CA  

Marie-Odile PUYPE Membre du CA 

 

Invités 

Arnaud DUFOUR  Président du comité 2607 

Edouard DUCRAY  Trésorier du comité 43 

Jean-Paul JACQUET Président du comité 63 

Cécile AGHINA  Présidente du comité 73 

Grégory BRIEGEL  Président du comité 74 

 

Philippe GEORJON CTN   

    

Salariés 

Thomas CHAMPION DTR  

Catherine PRAT  DAF 

 

Excusés 
 

Frédéric PICHARD Président du comité 01 

Fabrice PIOU  Président du Comité 03 

Stéphane DISSOUS Président du comité 15 

Christophe GENNEVOIS Président du 69-LM 

 

    

Absents 
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ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Approbation de l'ordre du jour  
 

2. Approbation des PV du CA du 02octobre 2020 
 

3. Rapport de la présidente 
-        Tutelle du CD38 : point d’étape 

- Situation de la ligue à 3 mois du début de saison 

  -La licenciation 

  -L’état des comités 

  -L’état du ressenti des clubs 

  -La situation du Pôle Espoirs 

  -Le projet de ligue 

  -Etoffer l’équipe du CA 

- ANS : 1 candidate badiste à la conférence régionale du sport 

- l’AG fédérale : positionnement et choix 
 

4. Nouvelles des présidents de comités 
 

5. Rapport de la secrétaire générale 
- Point sur les salariés 

- Point sur les candidatures au CA de la ligue 

- Composition des commissions - VOTE 

- Composition de l’ETR - VOTE 

- Lancement de l’AUDIT sur l’emploi 

 

6. Rapport de trésorerie 
- Suivi budgétaire 2020 

- Budget prévisionnel 2021 

- Achat de matériel de kiné 

- DGR2021 : les axes majeurs 

 
7. Questions diverses 

- Formation des dirigeants 
 
 
 

Compte tenu du fait que ce CA est le premier de la nouvelle équipe depuis son élection, Laure 
Grangeon propose un « tour d’écran » pour que chacun se fasse connaitre. 
Chacun précise donc son rôle au sein de la ligue et/ou de son comité et/ou de son club mais 
aussi plus généralement dans le badminton et depuis combien de temps. 
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1- Approbation Ordre du jour 

 

 

 

2- Approbation du PV du CA du 18 mai 2019 

 
 

2-Approbation du PV du CA du 2 octobre 2020 

Envoi très tardif, report du vote ? Non, les membres souhaitent maintenir le vote 
 

VOTE : Etes-vous en accord avec le compte rendu du 2 octobre 2020 envoyés en amont de ce 

CA ? 

Nombre votants=12, pour=7, abstention=3, contre=0 

Le compte rendu du dernier CA est approuvé à la majorité 

 

3- Rapport de la présidente de ligue 

 

-        Tutelle du CD38 : point d’étape 

Des documents pour recontextualiser à chacun le pourquoi de la tutelle ont été envoyés aux 

membres du CA en amont de cette réunion. Depuis octobre, des groupes de travail se sont 

constitués regroupant 27 personnes réfléchissant sur 4 thématiques définies lors de la 

dernière rencontre avec la ligue. Les comptes-rendus de leurs discussions en visios ont été 

envoyés rapidement et ils demandent maintenant la marche à suivre prévue par leur organe 

de tutelle. 

Sachant que sans nous en avertir ou nous expliquer la démarche, ils ont envoyé à tous les 

clubs de l’Isère pour diffusion aux licenciés un courrier en trois parties : 

- Pourquoi la situation 

- Quels groupes de travail et quels pôles mobiliser pour le futur 

- La suite : annonce du lancement d’une formule allégée d’ICD si la ligue donne son 

feu vert.  

Le CA se doit de définir la conduite à tenir car il existe plusieurs enjeux : 

 -Comptes-rendus : Beaucoup d’idées mais elles sont pratico-pratiques, on ne voit pas 

la réflexion de fond sur les envies du comité, son rôle… 

 -Blocage récurrent au sein des groupes de réflexion = l’emploi actuel d’un salarié. Or il 

est impossible de leur faire suivre la teneur des échanges avec Etienne puisque ceci est contre 

la loi. Dans tous les cas il y a un souci de vision de la fonction de salarié, car quelle que soit 

l’équipe, ce dernier doit suivre les instructions. Par ailleurs, ces réticences à travailler avec 

Etienne viennent plus des salariés de clubs que des dirigeants. Or là encore, si les dirigeants 

décident d’un fonctionnement, les salariés se doivent de suivre. 

 -Dans ce groupe de réflexion de 27 personnes, il y a 6 salariés de clubs qui, aux dires 

de dirigeants, « mettent la pression » sur ces derniers pour que les choses aillent vite mais 

sans laisser le temps à la réflexion. Si les salariés étaient les bienvenus lors des partages sur 

VOTE : Etes-vous en accord avec l’ordre du jour proposé ? 

Nombre de votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Ordre du jour adopté à l’unanimité 
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les orientations possibles, il faut sans doute qu’ils se retirent des aspects de réflexions 

politiques de fond. 

-Si l’engagement de 27 personnes motivées et actives est réjouissant, le fait qu'ils 

communiquent en direct avec les clubs sans nous informer et sans nous mettre en copie de 

leurs communications nous pose souci. 

La question de la date de l’AG : Vous l’aurez compris, il faut sans doute revoir le calendrier 

pour laisser la place à une réflexion de fond, c’est une volonté des élus de clubs du 38 partagé 

par la ligue. Par ailleurs nous devons nous laisser le temps de la gestion des aspects RH. Il y a 

deux salariés pour lesquels nous avons besoin de porter le dossier avec un accompagnement 

juridique. Dans tous les cas, l’activité club est bloquée jusqu’au 20 janvier au moins, donc il 

n’y a pas urgence dans l’état actuel des choses. 

Une réponse mail doit leur être apportée, le CA de la ligue est donc interrogé. 

O. Aubailly : Notre tutelle ne doit pas se faire sur le fond mais sur l’administratif 

L. Grangeon : Nous sommes d’accord mais cette tutelle doit leur permettre de prendre le 

temps de poser un bilan avant de rédiger un projet partagé. Nous souhaitons leur permettre 

de se donner ce temps. La situation de l’Isère fait que nous ne pouvons pas ne pas 

accompagner fortement car ce comité est en crise depuis de nombreuses saisons, il leur faut 

enfin en sortir de façon durable.  

Pour les accompagner : qui, quand et quel contenu ? 

R. Hertzog : Accord pour aider sur ce dossier. Il faut prendre contact dès la semaine prochaine 

avec le service juridique fédéral. Le contenu est ce qui a été évoqué plus haut. Pour le timing 

il doit nous permettre d’être souples pour qu’ils puissent participer à la reprise si celle-ci a lieu 

début 2021. 

L. Grangeon : C’est l’idée en effet, mais en prenant garde aussi de ne pas porter leur politique. 

M-O. Puype : Ils attendent fortement le feu vert sur les ICD, attention de ne pas trop attendre 

car l’énergie active risque de se perdre. 

A. Dufour : Ils attendent le feu vert sur les salariés, par ailleurs ce sont des salariés de clubs 

qui donnent leur avis, pas des salariés du comité donc ce n’est pas freinateur. 

L. Grangeon : Le souci est leur positionnement en faveur de leur club ou même de leur activité 

seule, les élus ont une vision plus large. 

Je propose un temps de rencontre début janvier, juste après les vacances pour agir au plus 

vite. 

O. Aubailly : Si besoin de renfort, il se tient disponible. 

 

- Situation de la ligue à 3 mois du début de saison 

   -La licenciation : Très forte baisse des licences, date à date plus de 20% 

de perte, sur l’année dernière un retard de plus de 30%. On espère une reprise au plus vite, 

mais 7 clubs ont été perdus déjà. Une perte financière sèche de 121 000€. Contrairement au 

premier confinement celui-ci a bloqué les adhérents à prendre une licence, le souci sera 

maintenant de les faire revenir. C’est une problématique générale pour tous les sports, dont 

les sports de salle. Les tutelles n’ont pas modifié les chiffres quant à elles. 

R. Hertzog : Il faudra savoir se servir de la licence estivale et pour cela négocier avec les mairies 

pour avoir accès aux équipements. 

T. Champion : La FFBaD a prévu une forte communication sur la « deuxième rentrée » 
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   -L’état des comités : La parole sera donnée dans le point suivant mais 

sachez que le comité du Cantal est sorti de sa tutelle avec une belle équipe (7 bénévoles) à 

laquelle nous apporterons tout notre soutien, surtout en cette période difficile. Ainsi, la ligue 

a décidé de porter une formation GEO en distanciel pour les deux comités voisins et sans 

salarié que sont le Cantal et la Haute-Loire 

  -L’état du ressenti des clubs : Le lien avec les licenciés est plus que 

compliqué même pour les clubs qui sont restés actifs sur ce sujet. Idée de proposer des 

créneaux d’encadrement via Romain.  

E. Chapot : Attention à la reprise trop rapide des adultes après une si longue coupure. 

O. Aubailly et C. Aghina sensibilisent sur le fait que la reprise des jeunes juste avant les 

vacances semble bien complexe. Accompagner pour que la reprise se fasse bien après les 

vacances plutôt que mal avant. 

V. Blond : Dans la plume de L’AURA de novembre, nous avions apporté des pistes de réponses 

face aux demandes de remboursements par les adhérents. N’hésitez pas à vous appuyer sur 

ce texte. 

   -La situation du Pôle Espoirs : Comme étant un dispositif de la filière vers 

le haut niveau, le pôle n’a pas fermé, mais les jeunes comme leurs encadrants sont en manque 

de compétitions ! Les bonnes nouvelles sont que la compétition imaginée pour début 

décembre entre les pôles français si elle a du être annulée par la DTN est demandée en janvier 

par cette dernière. 

   -Le projet de ligue : le comité de rédaction, avant de finaliser et de 

diffuser, souhaitait avoir l’avis de chacun sur le fond comme la forme. Accord général pour 

diffusion. 

   -Etoffer l’équipe du CA : Comme évoqué lors des divers échanges depuis 

l’AG élective, l’équipe se doit d’être renforcée pour être plus efficace. Si chaque commission 

peut travailler à recruter des membres non élus en son sein, il ne faut pas hésiter à proposer 

des nouveaux membres potentiels à la présidente qui se charge de prendre contact.  

 

 - ANS : 1 candidate badiste à la conférence régionale du sport :   

Isabelle Pradeau, qui possède une vraie compétence en matière de collectivités territoriales, 

a postulé et obtenu un poste de suppléante au sein de la conférence régionale du sport. Un 

grand merci à elle. Pour bien porter les messages de notre sport ou que nous souhaitons faire 

remonter au sein de cette instance, elle suivra les projets et la politique de la ligue en intégrant 

le CA soit comme élue soit comme invitée.  

 

 - l’AG fédérale : positionnement et choix : 
La ligue doit-elle faire le choix d’une candidature partagée entre tous les délégués ? Il apparait 
que les hésitations nombreuses ne permettent pas de faire émerger une majorité et donc que 
les délégués restent maîtres de leurs choix le jour J. 

 
 

4- Nouvelles des présidents de comité 

 

Comité 01 (en l’absence de F. Pichard O. Aubailly souhaite prendre la parole : Grande 

inquiétude pour ce département où aucune équipe et aucun projet clair n’émergent. 
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Comité 2607(A. Dufour) : Licenciation en retard, beaucoup de clubs ont attendu la deuxième 

vague pour ne pas licencier leurs adhérents avec par ailleurs ceux qui ne jouent pas le jeu 

fédéral, surtout en milieu rural. Les deux clubs les plus structurés s’en sortent bien (BCHT et 

St Marcel) La nouvelle équipe souhaite guider vers une professionnalisation afin d’éviter ces 

écueils. Les solutions pour la reprise sont le fait que l’équipe est jeune et motivée avec un 

salarié tout neuf mais très impliqué. 

Comité 42(R. Hertzog) : Même constat sur la licenciation et les clubs structurés qui tirent leur 

épingle du jeu. Cette période de calme a été mise à profit pour rencontrer les clubs (7/8 déjà 

visités avec la salariée) qui apprécient cette démarche, ceux qui n'ont pas encore répondu à 

notre invitation sont, sans surprise, en majorité des clubs loisirs dont certains sont affiliés avec 

aucun licencié cette saison. Beaucoup de sujets sont abordés dont les équipements. Même 

interrogation que la ligue vis-à-vis des effets sur la trésorerie donc un travail fort sera mené 

pour développer la licence estivale. Pour la reprise, un travail sera fait pour que le calendrier 

laisse une place à chacun de porter un événement cette saison. 

Comité 43(E. Ducray) : Un mini-comité qui souffre beaucoup de la situation dont deux clubs 

au bord du gouffre. De fait cette situation est difficile à vivre pour la toute jeune équipe qui a 

décidé de porter le comité et qui a donc des attentes fortes pour aider à la structuration dans 

le département. Le calendrier par contre est loin d’être un souci, le vrai problème est de 

l’étoffer. 

 L. Grangeon rappelle que la ligue (élus et salariés) reste à l’écoute de leurs attentes et 

de leurs questions. 

Comité 63(J-P Jacquet) : Une même équipe qui est repartie pour cette olympiade. Comme 

tous, le comité souffre des pertes de licences mais en profite pour finaliser son projet 

2020/2024 et aide les clubs sans projet à en construire. Pour la reprise, il est difficile de se 

projeter tant on ignore quand elle aura lieu. Il faudra en effet de la communication, la gestion 

du calendrier essaiera de laisser une place pour chaque club. 

 L. Grangeon rappelle que si les comités ont connaissance de clubs en difficultés, il ne faut 

pas hésiter à nous le faire savoir 

Comité 73(C. Aghina) : Mêmes constats que dans les autres comités sur la licenciation, certains 

clubs qui « trichent » en ne déclarant pas certains adhérents, surtout en cette période difficile, 

par contre pas de demande de remboursement des licences et pas de souci de mobilisation 

des bénévoles du fait du maintien du contact avec des visios fréquentes par secteur. En Savoie, 

ce sont les gros clubs qui souffrent le plus par contre tout comme le comité car son salarié ne 

peut pas porter ses missions rémunératrices. Tout ceci est un frein fort au développement 

avec entre autres le travail dans une des vallées avec un potentiel de 200 licences environ 

presque réduit à néant. Les jeunes sont le secteur le plus soutenu actuellement pour garder 

un lien fort avec eux ainsi que sur la fidélisation. Le comité attend un soutien législatif de la 

part de la ligue, connaitre la parole officielle. Il faudra aussi sans doute de l’aide sur la 

communication vers les mairies, la licence estivale, les aides financières possibles… 

Comité 74(G. Briegel) : Une équipe forte de 10 bénévoles et de deux salariées qui 

maintiennent l’activité du collectif jeunes (2x/semaine) et globalement du lien avec les clubs 

accueillant des jeunes. Un travail aussi est réalisé sur le sport plein air et le développement 

puisque comme dans la Loire un tour des clubs est réalisé, en lien avec le QFQ sur notre 

département, afin de réduire les écarts entre les gros clubs employeurs structurés et les petits 
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clubs isolés en campagne. Le comité attend avec impatience de lire le projet de la ligue afin 

de rebondir sur des axes et des propositions de mises en place sur le département. 

 L. Grangeon souhaite en effet ce travail commun via le projet et le dialogue de gestion 

régional à venir. 

 T. Champion : Un outil statistique a été créé par un membre de l’ETD63 diffusé dans les 

CD, il ne faut pas hésiter à l’utiliser et faire des retours pour l’améliorer. 
 

 

5- Rapport de la secrétaire générale 
 
 

- Point sur les salariés 
 

Avec le maintien du pôle espoirs les techniciens sont peu impactés par le confinement (quant 

à leur temps de travail, pas son contenu), Florian Baud lui avec la communication n’a pas 

manqué d’activité tout comme les deux directeurs. Les seules salariées vraiment en souffrance 

sont Sophie Bluy et Julie Guillet pour lesquelles nous avons eu recours au chômage partiel, 

mais avec maintien du salaire. Dans un premier temps il y a eu solde des heures à récupérer. 

Un tour d’horizon a été réalisé avec chacun, tout le monde se porte bien malgré tout. 
 

- Candidatures au CA 

Nous n’en avons malheureusement pas, même s’il y a eu des prises de contact et donc bon 
espoir de voir l’équipe s’étoffer prochainement. En attendant, il est proposé de voter les 
membres des commissions et du bureau. 
  -Le bureau de la ligue : A ce jour seule Laure y possède un poste puisque élue 
par l’AG. Les propositions sont les suivantes : 
 

   -Raphaël HERTZOG : Vice-président et soutien à la trésorerie.  
 

VOTE : Etes-vous pour la nomination de Raphaël HERTZOG au poste de vice-président ? 

Nombre votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Adopté à l’unanimité 

   -Valérie BLOND : secrétaire-générale 
 

VOTE : Etes-vous pour la nomination de Valérie BLOND au poste de secrétaire-générale ? 

Nombre votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Adopté à l’unanimité 

   -Maryvonne GIRARDIN : secrétaire-générale adjointe 
 

VOTE : Etes-vous pour la nomination de Maryvonne GIRARDIN au poste de secrétaire-

générale adjointe ? 

Nombre votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Adopté à l’unanimité 

   -Olivier AUBAILLY : Trésorier 
 



8 

 CA du 11 12 2020 

Rédaction C. Prat 

VOTE : Etes-vous pour la nomination d’Olivier AUBAILLY au poste de trésorier ? 

Nombre votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Adopté à l’unanimité 

 - Composition des commissions 
 

COMMISSIONS 

MEMBRES 

 BENEVOLES SALARIES 

ELUS Non ELUS   

BUREAU  

Laure GRANGEON 
Valérie BLOND 
Raphaël HERTZOG 
Olivier AUBAILLY 
Maryvonne GIRARDIN     

        

COMMUNICATION 

Valérie BLOND   
Florian BAUD 
Catherine PRAT 

DISCIPLINAIRE  

Valérie BLOND 
Bryan FLORET 

Florent MASSIT 
Cyril ADAM Catherine PRAT 

LITIGES  

Maryvonne GIRARDIN 
Raphaël HERTZOG 
Bryan FLORET 

 
Cyril ADAM Catherine PRAT 

FINANCES 

Laure GRANGEON 
Olivier AUBAILLY 
Raphaël HERTZOG   Catherine PRAT 

MEDICAL 

Elsa CHAPOT     

VIE SPORTIVE 

Raphaël HERTZOG Kévin CHARBONNEL 
Thomas CHAMPION 
Sophie BLUY 

OFFICIELS TECHNIQUES 

Marie-Odile PUYPE 
Bryan FLORET   

Thomas CHAMPION 
Sophie BLUY 

FORMATION 

    Thomas CHAMPION 

INTERCLUBS 

Elsa CHAPOT 
Raphaël HERTZOG   

Thomas CHAMPION 
Sophie BLUY 

JEUNES   
Dominique MONNIER Nicolas VALLAN 

Thomas CHAMPION 
Olivier ANINAT 
Romain HUGEL 

DEVELOPPEMENT 

Raphaël HERTZOG 
Maryvonne GIRARDIN 
Hélène LACOUR 
Jean-Brice MONTAGNON 

Kévin CHARBONNEL 
Alain BORDE 
Florence Guérin (sport pour 
tous) 

Thomas CHAMPION 
Florian BAUD 
Catherine PRAT 

 
La composition des commissions est approuvée 
 
C. Aghina : Il serait sans doute bon de créer des groupes de travail. Cela permet de s’impliquer 
de s’investir ensuite en connaissance de cause. 
 
V. Blond : En effet, nous avions aussi travaillé sur des feuilles de route que nous allons 
rediffuser car elles permettent de comprendre les attentes vis-à-vis des fonctions. 
 

mailto:bureauaurabadminton@badminton-aura.org
mailto:communication@badminton-aura.org
mailto:disciplinaire@badminton-aura.org
mailto:litiges@badminton-aura.org
mailto:finances@badminton-aura.org
mailto:medical@badminton-aura.org
mailto:viesportive@badminton-aura.org
mailto:commissionlot@badminton-aura.org
mailto:formation@badminton-aura.org
mailto:interclubs@badminton-aura.org
mailto:commissionjeunes@badminton-aura.org
mailto:developpement@badminton-aura.org
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L. Grangeon : L’organigramme doit être reformulé avec la CLOT bien visible entre le 
développement et la vie sportive. 
 

 - Composition de l’ETR 
 
Pour rappel, l’ETR est une équipe de techniciens afin d’être forces de propositions auprès des 
élus. 
P. Georjon : la composition de l’ETR n’est pas à soumettre au vote du CA. 
T. Champion : C’est plus une acceptation du mode de création de l’équipe à savoir que la 

composition de l’équipe repose sur les choix d’y intégrer : 

 -Les employés de comités départementaux sont membres de fait de l’ETR, comme les 

cadres de la ligue. 

 -Les personnes ayant une mission départementale (type détection, formation…) 
peuvent être intégrées à l’équipe. 
 -Des personnes ressources participant aux actions ligue et justifiant d’une expérience 
et de compétences à même d’enrichir les réflexions portées par l’ETR. Ces personnes sont 
proposées par le coordonnateur de l’ETR  
La liste est remise à jour chaque année et soumise à la validation du CA de la ligue Auvergne-
Rhône-Alpes. 
Cette saison elle comprend : 
 
 

 
VOTE : Etes-vous en accord avec ces dispositions prises par le coordonnateur de l’ETR ? 

Nombre votants=12, pour=12, abstention=0, contre=0 

Soutien unanime des élus quant aux choix du coordonnateur 

  

NOM PRENOM STRUCTURE ETR 

JEUNES/HN 

ETR 

DEVELOPPEMENT   

ANINAT Olivier Ligue AURA OUI NON 

BURCKEL Marie Moulins/comité 03 OUI OUI 

CHAMPION Thomas Ligue AURA OUI OUI 

CHARBONNET Antoine Comité 01 OUI OUI 

CHATEAU Frédéric Comité 73 OUI OUI 

CLOAREC Stéphanie Comité 74 OUI NON 

DEBARGES Pierre Comité 26/07 OUI  NON 

GAILLY Etienne Comité 38 OUI OUI 

GARDET Céline Comité 74 NON OUI 

DE FRANCESCHI Paul Club Avenir 

BACLY  

OUI NON 

GEORJON Philippe FFBaD OUI OUI 

GERBOT Sylvain Club avenir St 

Chamond/comité 42 

OUI NON 

HUGEL Romain Ligue AURA OUI NON 

JANIER-DUBRY Sylvain BACO OUI NON 

LEBAS  Etienne Chassieu OUI NON 

MARTIN Nathalie Comité 42 OUI OUI 

MAZET Jean-Marc Corbas 69 OUI NON 

PRAT Catherine Ligue AURA NON OUI 

RELLIER Judicaël Comité 63/ Ligue 

AURA 

OUI OUI 

REMY Valentin Comité 69 NON OUI 

TOUBAYE Abdallah Comité26/07 NON OUI 
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 - L’audit emploi 
Suite aux observations au cours de la précédente olympiade, chacune de leur côté, Valérie 
Blond et Maryvonne Girardin ont observé des soucis liés à l’emploi. Elles ont souhaité réaliser 
un AUDIT de tous les comités afin de voir comment la ligue peut accompagner au mieux ses 
territoires sur la question de l’emploi. 
A ce jour, 3 comités (03, 74 et 2607) ont été rencontrés. Par ailleurs, l’ETR-D a été informée 
de la démarche qui se veut volontairement portée par les élus vers des élus. Cela permet de 
prendre contact avec de nouvelles équipes, mais aussi de voir les modifications 
organisationnelles des CD suite à l’arrivée de nouveaux salariés. Le but est de trouver des 
points de convergence entre les CD afin de faire un accompagnement ciblé mais aussi partagé. 
Le principe sera de rencontrer 1 à 2 comités par semaine jusqu’au printemps puis de tirer les 
enseignements afin de mettre en place des dispositifs dès la rentrée 2021. 
 
   
 

6. Rapport du trésorier 
 

-  Suivi budgétaire 2020 
Comme signalé plus avant la perte de licences et de clubs est réelle et impact fortement les 
finances de la ligue. Pas en 2020, car les aides de l’Etat, les licences 2019/2020 et la baisse des 
dépenses compensent, mais on peut s’interroger fortement sur l’avenir si la reprise est faible. 
On se réjouit toutefois pour l’heure de la solidité financière de la ligue qui permet de faire face 
même si le budget est suivi avec la plus grande attention pour ne pas mettre en péril la 
structure mais aussi poursuivre le soutien aux comités et aux clubs. 

-  Budget prévisionnel 2021  
L’élection du jour d’un trésorier et l’intégration d’un nouveau membre dans la commission 
finance vont permettre de travailler au plus vite sur le prévisionnel 2021. 

-  Achat de matériel de kiné 
Depuis cette année et du fait de l’ANS la ligue porte seul la charge des interventions médicales 
obligatoires sur le pôle espoirs. A cette occasion la kinésithérapeute a demandé le soutien de 
la ligue pour l’achat de matériel. Il en résulte que l’achat d’une machine à glaçons dont la ligue 
resterait propriétaire est envisageable, par contre un matériel plus coûteux de técarthérapie 
a fait l’objet de plus d’échanges. Grâce au soutien d’Elsa et de la Kiné du U19, le projet a été 
rejeté pour le moment. 

-  Le Dialogue de Gestion régional (DGR) 2021 
La volonté est de maintenir ce soutien logistique et financier vers les comités, donc d’assurer 
la continuité sur ce dossier avec l’olympiade précédente. 
Après échanges, un accord se fait sur les 4 axes majeurs du DGR2021 : 
 -renforcement de la dynamique départementale 
 -actions de mutualisation entre clubs 
 -actions de fidélisations 
 -actions visant à suivre la reprise de l’activité 
Le but n’est pas de temporiser mais de garder le timing choisi en 2020, à savoir un DGR qui 
porte sur les actions de la saison en cours pour que les bilans soient réels et observables. Le 
versement devra se faire fin de saison. 
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 CA du 11 12 2020 

Rédaction C. Prat 

7. Questions diverses 
 

-  Formation des dirigeants 
 
La formation des dirigeants prévue initialement en septembre, comme toujours, avait été 
repoussée à janvier. Ce ne sera pas possible, alors faut-il annuler ou repousser ? 
Après échanges et sur proposition de R. Hertzog de mettre en place une formation pour les 
élus de CD uniquement et suite au constat d’un nombre élevé de nouvelles équipes en place, 
le CA de la ligue accepte avec joie ce principe et donne rendez-vous aux membres des équipes 
de comités en juin. 
La formation des dirigeants telle que proposée jusqu’alors est quant à elle maintenue pour 
septembre et ouverte aux élus de clubs et de comités comme toujours. 
 
Laure Grangeon remercie l’ensemble des participants pour leur présence et la richesse des 
échanges. 
 
La séance se termine à 23h38 

 

                                      
                          La présidente      La secrétaire générale  

                      Laure GRANGEON            Valérie BLOND 


